CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2005-0049

RELATIF À L'INSTALLATION DE COMPTEURS D'EAU

ET MODIFIANT LE RÈGLEMENT 331-90

DE L'EX-MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE LACOLLE

ARTICLE 1

L'article 6.2.6 suivant est ajouté au règlement 331-90 de l'ex-Municipalité du Village de Lacolle:

"Un compteur d'eau doit être installé lors de travaux visés à l'article 4.2."

ARTICLE 2

Le présent règlement entre en vigueur  le jour de sa publication.

LECTURE FAITE
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